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Droit de la prévention

Notre analyse

En l'absence d'accord définissant les modalités de consultation du CSE, celui-ci sera consulté chaque année sur les orientations
stratégiques de l'entreprise, sa situation économique et financière, la politique sociale de l'entreprise, les conditons de travail et
l'emploi.

Les consultations relatives aux orientations stratégiques et à la situation économique de l'entreprise se font au niveau de l'entreprise,
sauf si l'employeur en décide autrement et que l'accord de groupe prévoit cette possibilité.La consultation relative à la politique
sociale de l'entreprise, les conditions de travail et l'emploi se fait à la fois au niveau central et au niveau de chaque établissement de
l'entreprise si des mesures propres à chaque établissement sont prévues.

Article L2312-22 du Code du travail - CSE : Entreprises d'au moins 50 salariés

En l'absence d'accord prévu à l'article L. 2312-19, le comité social et économique est consulté chaque année sur :

1° Les orientations stratégiques de l'entreprise dans les conditions définies au sous-paragraphe 1er ;

2° La situation économique et financière de l'entreprise dans les conditions définies au sous-paragraphe 2 ;

3° La politique sociale de l'entreprise, les conditions de travail et l'emploi dans les conditions définies au sous-paragraphe 3.

Les consultations prévues aux 1° et 2° sont conduites au niveau de l'entreprise, sauf si l'employeur en décide autrement et sous réserve de l'accord de
groupe prévu à l'article L. 2312-20. La consultation prévue au 3° est conduite à la fois au niveau central et au niveau des établissements lorsque sont
prévues des mesures d'adaptation spécifiques à ces établissements.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

CSE : Prérogatives en
santé, sécurité et
conditions de travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Le Comité Social et
Economique

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Santé et sécurité au travail
: le rôle du CSE

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Les 10 points clés à
connaître sur le CSE

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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